
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES
Service Eau et Biodiversité
Bureau Biodiversité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 82-2021-                       du                
portant classement d’un plan d’eau en deuxième catégorie piscicole

Commune de FABAS, Plan d’eau de Brégnol

PROJET

La préfète de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le titre III du Livre IV du code de l’environnement et notamment ses articles L 431-4, L 431-5 
et R431-1 à R431-6 ;

VU la convention établie entre le maire de Fabas, propriétaire du plan d’eau, et le président de la 
fédération  départementale  de pêche et  de protection  du milieu  aquatique de Tarn-et-Garonne 
(FDAAPPMA) en date du 14 septembre 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  82-2021-07-19-00003  du  19  juillet  2021  donnant  délégation  de 
signature à madame Nathalie CENCIC, directrice départementale des territoires ;

VU l’arrêté préfectoral n°82-2021-08-16-00002 du 16 août 2021 donnant délégation de signature 
aux  chefs  de  service  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  Tarn-et-Garonne  et  à 
certains de leurs agents ;

VU l’avis de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) en date du JJ/MM/AAAA ;

VU la consultation du public organisée du JJ/MM/AAAA au JJ/MM/AAAA ;

Considérant les  demandes  de  classement  du  plan  d’eau  de  Brégnol,  commune  de  Fabas 
présentées par le président de la FDAAPPMA en date du 16 septembre 2021 et le propriétaire du 
plan d’eau, en date du 14 septembre 2021 ;

Sur  proposition de la cheffe du service eau et  biodiversité  de la direction départementale des 
territoires de Tarn-et-Garonne ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le plan d’eau de Brégnol situé sur la section A, parcelles 314 – 315 – 333 – 335 à 342 – 344 – 
354 - 360 à 367- 606 de la commune de Fabas est classé en deuxième catégorie piscicole à 
compter de la date du présent arrêté et ce pour une durée de 15 ans.
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Article 2 :
Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, l’objet :

● d’un recours gracieux auprès du préfet de Tarn-et-Garonne ;

● d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68 rue Raymond-IV 
31000 Toulouse.  Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  courrier  ou par  la voie de 
l’application Télérecours, accessible par le lien : http://telerecours.fr

Article 3 :
La directrice départementale des territoires, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Tarn-et-Garonne, le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), le 
président de la FDAAPPMA, le maire de Fabas, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs  des services de 
l’État  en  Tarn-et-Garonne,  affiché  en  mairie  pour  une  durée  minimale  d’un  mois et  dont  un 
exemplaire sera notifié au propriétaire du plan d’eau.

Fait à Montauban, le 

Pour la préfète,
par délégation,
P/O la cheffe de service,

Sophie DENIS
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